


1. Ouverture de la séance

2. Lecture et adoption de 
l’ordre du jour

3. Approbation des procès-
verbaux de la séance 
ordinaire du 1er

décembre 2025 et de la 
séance extraordinaire 
du 19 décembre 2025



4.1 Administration et développement



4.1.1
Approbation de la liste des comptes couvrant la 
période du 2 décembre 2025 au 19 janvier 2026

Total

du 02-12-2025 au 19-01-2026 1 285 126.10  $

GRAND TOTAL 1 285 126.10  $

LISTE DES COMPTES - VILLE



4.1.2
Dépôt des formulaires DGE-1038 - Liste des donateurs et 
rapport de dépenses suite aux élections du 2 novembre 2025

Dépôt de l’ensemble des formulaires DGE-1038 
concernant la liste des donateurs et le rapport de 
dépenses suite aux élections municipales du 2 novembre 
2025

Pour les candidats suivants:

• M. André Fortin

• M. Daniel Côté

• M. Luc Maltais

• M. Évans Potvin

• M. Hervey Tremblay

• M. Martin Voyer

• M. Gérard Mathieu

• Mme Émilie Morin

• Mme Patricia Labonté

• Mme Mélanie Plourde



4.1.3
Rapport annuel concernant l’application du Règlement no 334-2024 
portant sur la gestion contractuelle de la Ville – Année 2025

Conformément à la Loi sur les cités et villes, le conseil confirme 
n’avoir soulevé aucune situation particulière au cours de l’année 
2025 et que les mesures suivantes ont été appliquées:

• Favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage 
des offres

• Visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière 
de lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette 
loi

• Ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de 
corruption

• Ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts

• Ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre 
l'impartialité et l’objectivité du processus de demandes de soumissions et de la 
gestion des contrats 

• Visant à encadrer la prise de décision ayant pour effet d’autoriser la modification 
d’un contrat



4.1.4
Proclamation et promotion de la Journée nationale de 
promotion de la santé mentale positive (JNPSMP) le 
13 mars 2026

Reconnaissance officielle par l’Assemblée nationale (2022)

• Lancement de la campagne annuelle du Mouvement Santé mentale Québec :
« Un pas, un geste, un mouvement… Ensemble pour une bonne santé 
mentale ! »

• Mise à disposition d’outils pour renforcer la santé mentale tout au long de 
l’année

• Importance d’agir pour le bien-être et la résilience de la population

• Les municipalités jouent un rôle clé dans la promotion de la santé mentale

Résolution :

• Proclamation de la Journée nationale de la promotion de la santé mentale 
positive le 13 mars 2026 et invitation faite à la population et aux organisations 
à faire connaître les outils de la campagne



4.1.5
Avis de motion et dépôt du projet de Règlement no 358-
2026 concernant les coûts d’entretien du chemin du Lac 
Skein pour l’année 2026

En vertu des articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité 
municipale

Sont classées «routes locales de niveau 3», c'est-à-dire accès 
à des résidences saisonnières 

Routes situées dans des zones forestières et de villégiature et 
ne sont pas utilisées par l’ensemble de la population

Tarifs déneigement 2026

- Chemin du Lac Skein: 



4.2
Gestion du territoire 



4.2.1
Demande de dérogation mineure no 212-2025 – 45, 2e

Rang Ouest

M. Pierre Fortin a déposé une demande de dérogation mineure
visant à régulariser l'implantation d'un bâtiment accessoire (lave-
auto automatique) à sa propriété commerciale du 45, 2e Rang
ouest

Sur recommandation du CCU – Réunion du 25 novembre 2025

• Acceptation de la demande

• Prévoir qu’en cas de démolition, de destruction ou de déplacement
du bâtiment pour quelque raison que ce soit, la reconstruction devra
se faire en conformité des dispositions réglementaires applicables



4.2.2
Avis de motion et dépôt du premier projet de Règlement no 357-2026 
modifiant le Règlement sur les usages conditionnels no 132-2012 et ses 
amendements en vigueur en vue d’ajouter les zones 125 R et 156 I à 
l’application du règlement

Principale modification 
proposée

 Remplacement de 
l’article 2.1.1 – Territoire 
d’application pour inclure 
officiellement les zones 125 
R et 156 I



4.2.3
Adoption du premier projet de Règlement no 357-2026 
modifiant le Règlement sur les usages conditionnels no

132-2012 et ses amendements en vigueur en 
vue d’ajouter les zones 125 R et 156 I à l’application du 
règlement

Principale modification 
proposée

 Remplacement de 
l’article 2.1.1 – Territoire 
d’application pour inclure 
officiellement les zones 125 
R et 156 I



4.2.4
Octroi d'un contrat à DCcom Automation Inc. -
Acquisition et installation d'une vanne de régulation de 
pression - Appropriation au Programme de la taxe sur 
l'essence et de la contribution du Québec 2024-2028 
(TECQ) 

Acquisition et installation d’une vanne de régulation de pression, laquelle sera 
installée sur la rue Saint-André

13 675 $ plus les taxes applicables

Appropriation au Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du 
Québec 2024-2028 (TECQ) 



4.2.5
Autorisation de signataires - Convention d'aide financière à intervenir 
avec le ministre des Transports et de la Mobilité durable - Programme 
d'aide financière au Fonds de la sécurité routière 2025-2026 -
Campagne de sensibilisation en sécurité routière - Dossier PAFFSR-
20250707-047

Projet : Campagne de sensibilisation en sécurité routière

Aide financière maximale : 19 737 $

Versement : 70 % à la signature, solde après reddition de comptes

Durée : jusqu’à 2 ans, avec obligations de visibilité et de reddition de comptes

Signataires: M. André Fortin, maire et Mme Marick Noël, coordonnatrice de 
projets en développement



4.3
Culture, tourisme, loisirs et qualité de vie



4.3.1
Autorisation d’une activité en vertu du Règlement 
no 1000-21 et versement d’une aide financière – Carnaval 
de Métabetchouan–Lac-à-la-Croix – Édition 2026

 Du 25 au 28 février 2026 sur le territoire 
de la Ville

 Versement d’une aide financière de 
3 250 $ pour la tenue des activités



4.3.2
Autorisation d'un signataire - Contrat de service à 
intervenir avec Cimco Réfrigération relatif à l’entretien du 
système de réfrigération de l’aréna pour les années 2026 
à 2030

Christian Potvin, directeur du développement loisirs, culture, 
tourisme et qualité de vie est autorisé à signer

• 2026 : 7 875,00 $ plus les taxes applicables

• 2027 : 8 111,25 $ plus les taxes applicables

• 2028 : 8 354,59 $ plus les taxes applicables

• 2029 : 8 605,23 $ plus les taxes applicables

• 2030 : 8 863,39 $ plus les taxes applicables

• Total pour la période 2026–2030 : 41 809,46 $ (avant taxes)



4.3.3
Autorisation d’un signataire – Entente à intervenir avec la 
base des forces armées canadiennes de Bagotville pour 
la tenue de l’exercice « Rafale Blanche »

Demande d’utilisation de l’aréna durant les heures 
normales d’ouverture en février prochain

Utilisation prévue : les toilettes et l’espace d’accueil 
pour les soldats

Aucune perturbation des activités régulières de 
l’aréna

Christian Potvin, directeur du développement loisirs, 
culture, tourisme et qualité de vie est autorisé à 
signer l’entente



4.3.4
Autorisation d’un signataire – Directive de 
changement ME-07 pour l'installation de 
contrôleurs de vitesse sur des unités de 
ventilation à l’aréna dans le cadre de la 
conversion du système de refroidissement 
R-22 – Appropriation au Règlement 
d’emprunt no 329-2024

M. Christian Potvin, directeur 
culture, tourisme, loisir et qualité 

de vie est autorisé à signer la 
directive de changement

ME-07: 18 795 $
plus les taxes applicables 

Appropriation au Règlement 
d’emprunt no 329-2024



4.4.1 Représentation, dons et subventions

Montant 
accordé

DemandeDemandeur

4 000 $Souscription annuelleFondation de l’Hôtel Dieu d’Alma

4.4.2 Représentation des activités du conseil



5. Dépôt de la 
correspondance

6. Affaires nouvelles

7. Période de questions 
des citoyens

8. Levée de la séance


